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CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A: 

DE: 

COPIE: 

OBJET: 

1. La Chambre de premiere instance est saisie d'une requete formee par la Defense de 
NUON Chea (la« Requete », doc. n° E415/3, par. 1 et 10), en application de la regle 87 4) 
du Reglement interieur, et deposee le 8 aout 2016, aux fins de voir declarer recevable un 
document ayant trait a la deposition de l'expert Henri LOCARD (2-TCE-90). Le document 
en question est un article de presse intitule « French Historian Accuses Tribunal Lawyers of 
'Cold Torture'» [Un historien franc;ais accuse des avocats du Tribunal khmer rouge de 
l'avoir soumis a la « torture froide »], paru clans le journal Cambodia Daily 
(le« Document», Doc. n° E415/3.l.1). La Defense fait valoir que la Requete est presentee 
en temps utile puisque le Document vise a ete pub lie le 3 aout 2016, a la suite de la 
deposition de Henri LOCARD (2 TCE-90) clans le cadre du deuxieme proces du dossier 
n°002 (doc. n° E415/3, par. 7). Elle soutient en outre que le Cambodia Daily est« unjoumal 
cambodgien serieux et fiable » et que le Document rapporte les propos tenus par Henri 
LOCARD (2-TCE-90), lesquels sont pertinents pour apprecier son impartialite et sa 
credibilite en tant qu'expert (doc. n° E415/3, par. 5, 8 et 9). 

2. Le 16 aout 2016, les co-procureurs ont depose une reponse a la Requete 
(doc. n° (E415/3/1). Bien qu'ils ne soient pas d'accord avec les conclusions que la Defense 
de NUON Chea tire de !'analyse de ce Document, les co-procureurs ne s'opposent pas ace 
que celui-ci soit declare recevable (doc. n° E415/3/1, par. 2). Ils font valoir toutefois que le 
Document ne prouve pas que Henri LOCARD (2 TCE-90) a fait preuve de parti pris ou de 
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partialite dans le cadre de ses travaux universitaires ou de sa deposition, et considerent qu'il 
a satisfait aux normes de fiabilite exigees d'un temoin-expert (doc. n° E415/3/1, par. 4 et 5). 

3. En application de la regle 87 4) du Reglement interieur, la Chambre de premiere 
instance peut recevoir, a tout stade du proces, tout nouvel element de preuve qu'elle estime 
utile a la manifestation de la verite, des lors que ledit element de preuve satisfait egalement a 
premiere vue aux criteres de pertinence et de fiabilite (y compris au regard de son 
authenticite) enonces a la regle 87 3). La Chambre se prononce sur le bien-fonde d'une 
requete en recevabilite en appliquant les criteres enonces a la regle 87 3) du Reglement 
interieur. En outre, selon la regle 87 4), la partie requerante est tenue de motiver toute 
requete de recevabilite de nouveaux elements de preuve. Elle doit aussi convaincre la 
Chambre que le nouvel element de preuve propose n'etait pas disponible avant l'ouverture 
du proces ou qu'il n'aurait pas pu etre decouvert plus tot malgre l'exercice d'une diligence 
raisonnable. Cependant, dans certains cas, la Chambre a declare recevables de nouvelles 
pieces qui ne remplissaient pas strictement ces conditions, notamment lorsqu'elles 
presentaient un lien etroit avec d'autres pieces deja produites devant elle et que l'interet de 
la justice commandait d'examiner conjointement leurs sources, ou encore lorsqu'il s'agissait 
d'elements a decharge qu'il convenait d'examiner pour eviter une erreur judiciaire 
(doc. n° E276/2 , par. 2, se referant au doc. n° E190 et au doc. n° El 72/24/5/1 ; 
et doc. n° E260, par. 5). 

4. la Chambre considere que le Document n'etait pas disponible avant l'ouverture du 
proces et que la Defense a fait preuve de la diligence voulue, pour avoir depose la Requete 
dans les 5 jours suivant sa publication. La Requete a done ete deposee dans les delais 
prescrits. Le Document publie par le journal Cambodia Daily satisfait egalement a premiere 
vue aux normes de fiabilite et d'authenticite exigees par la regle 87 3). La Chambre 
considere que le Document est pertinent en ce qu'il apporte des informations sur la 
deposition de Henri LOCARD (2-TCE-90) devant les CETC. En ce qui conceme le grief de 
la Defense selon lequel le Document illustre « le profond mepris [qu'eprouve M. LOCARD 
(2 TCE-90)] envers l'accuse en particulier et !'institution de la Defense en general » 
( doc. n° E415/3, par. 1 ), la Chambre rappelle que les griefs souleves quant a la partialite 
eventuelle d'un expert touchent a !'appreciation de la valeur probante de sa deposition, et 
non a sa recevabilite (doc. n° E215, par. 15). 

5. Par ces motifs, la Chambre conclut que les criteres enonces a la regle 87 4) du 
Reglement interieur sont remplis et declare recevable le Document, auquel elle attribue la 
cote n° E3/10649. 

2 


